
1592 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 22 avril 2020, 152e année, no 17 Partie 2

ministre de l’Environnement et de la Lutte contre les  
changements climatiques pourrait demander l’applica-
tion de mesures supplémentaires, notamment un suivi 
subséquent.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

72371

Gouvernement du Québec

Décret 403-2020, 1er avril 2020
Concernant le versement à Polytechnique Montréal 
d’une subvention d’un montant maximal de 3 500 000 $, 
au cours de l’exercice financier 2020-2021, pour la 
poursuite du projet Valorisation Carbone Québec

Attendu que, en vertu de l’article 46.3 de la Loi sur 
la qualité de l’environnement (chapitre Q-2), le ministre 
de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques élabore et propose au gouvernement un plan 
d’action pluriannuel sur les changements climatiques 
comportant notamment des mesures visant la réduction 
des émissions de gaz à effet de serre et que le ministre 
assume la mise en œuvre du plan d’action et en coordonne 
l’exécution;

Attendu que le gouvernement a approuvé et bonifié 
le Plan d’action 2013-2020 sur les changements clima-
tiques par le décret numéro 518-2012 du 23 mai 2012, 
modifié par les décrets numéros 434-2013 du 24 avril 
2013, 756-2013 du 25 juin 2013, 90-2014 et 91-2014 du  
6 février 2014, 128-2014 du 19 février 2014, 93-2015 du  
18 février 2015, 1019-2015 du 18 novembre 2015,  
952-2016 du 2 novembre 2016, 135-2018 du 20 février 
2018, 419-2018 du 28 mars 2018, 331-2019 du 27 mars 
2019 et 732-2019 du 3 juillet 2019, lequel identifie des 
priorités et des actions qui en découlent en vue de lutter  
contre les changements climatiques et établit un cadre 
financier;

Attendu que, par le décret numéro 31-2017 du  
25 janvier 2017, le gouvernement a autorisé le versement 
à CO2 Solutions inc. d’une subvention d’un montant 
maximal de 15 000 000 $, au cours des exercices finan-
ciers 2016-2017, 2017-2018 et 2018-2019, pour l’appui à la 
démonstration et au développement concernant le captage 
et la valorisation du carbone;

Attendu que la subvention versée conformément à 
ce décret a permis la mise en place du projet Valorisation 
Carbone Québec, dans le cadre du Plan d’action 2013-2020 
sur les changements climatiques;

Attendu que, par le décret numéro 288-2018 du  
21 mars 2018, le gouvernement a autorisé le versement  
à CO2 Solutions inc. d’une subvention additionnelle d’un 
montant maximal de 7 500 000 $, au cours de l’exercice 
financier 2017-2018, pour la bonification et la poursuite 
du projet Valorisation Carbone Québec;

Attendu que Polytechnique Montréal et l’Université 
Laval souhaitent poursuivre le projet Valorisation Carbone 
Québec visant à développer et à mettre en œuvre des solu-
tions concrètes pour capter et valoriser le carbone dans des 
applications structurantes pour l’économie québécoise;

Attendu que, dans le cadre de la priorité 4 du Plan 
d’action 2013-2020 sur les changements climatiques  
intitulée Soutenir l’innovation, la recherche, le déve-
loppement, la démonstration et la commercialisation de  
technologies visant la réduction des émissions de GES,  
un montant résiduel de 3 500 000 $ de l’enveloppe de  
15 000 000 $ est prévu pour l’appui à la recherche concer-
nant la capture du carbone;

Attendu que, en vertu des paragraphes 2° et 7° de 
l’article 12 de la Loi sur le ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et des Parcs (chapitre 
M-30.001), aux fins de l’exercice de ses fonctions, le 
ministre peut conclure des ententes avec toute personne, 
municipalité, groupe ou organisme et accorder une subven-
tion ou toute autre forme d’aide financière conformément 
à la Loi sur l’administration publique (chapitre A-6.01), 
notamment pour la réalisation de plans, de programmes, 
de projets, de recherches, d’études ou d’analyses, pour 
l’acquisition de connaissances ou pour l’acquisition ou 
l’exploitation de certaines installations d’utilité publique;

Attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre à verser 
une subvention d’un montant maximal de 3 500 000 $ 
à Polytechnique Montréal, au cours de l’exercice finan-
cier 2020-2021, pour la poursuite du projet Valorisation 
Carbone Québec;

Attendu que les modalités et les conditions de verse-
ment de cette subvention seront établies dans une entente 
à intervenir entre le ministre, Polytechnique Montréal 
et l’Université Laval, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet d’entente joint à la recommandation 
ministérielle;
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Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques :

Que le ministre de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques soit autorisé à verser 
à Polytechnique Montréal une subvention d’un montant 
maximal de 3 500 000 $, au cours de l’exercice finan-
cier 2020-2021, pour la poursuite du projet Valorisation 
Carbone Québec;

Que les modalités et les conditions de versement 
de cette subvention soient établies dans une entente à 
intervenir entre le ministre, Polytechnique Montréal et  
l’Université Laval, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet d’entente joint à la recommandation 
ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

72372

Gouvernement du Québec

Décret 404-2020, 1er avril 2020
Concernant la délivrance d’une autorisation à  
Gestion 3 L B inc. pour le projet de lieu d’enfouisse-
ment et de centre de traitement de sols contaminés sur 
le territoire de la ville de Bécancour

Attendu que la Loi modifiant la Loi sur la qualité de 
l’environnement afin de moderniser le régime d’autorisa-
tion environnementale et modifiant d’autres dispositions 
législatives notamment pour réformer la gouvernance du 
Fonds vert (2017, chapitre 4) a été sanctionnée le 23 mars 
2017;

Attendu que, en vertu de l’article 310 de cette loi, cer-
taines dispositions de celle-ci relatives au nouveau régime 
d’autorisation environnementale sont entrées en vigueur le 
23 mars 2018, notamment les articles 17 à 25 concernant 
l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environnement 
de certains projets;

Attendu que la sous-section 4 de la section II du 
chapitre IV du titre I de la Loi sur la qualité de l’envi-
ronnement (chapitre Q-2), telle que modifiée, prévoit 
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement pour la réalisation de certains projets de 
construction, ouvrages, activités, exploitations ou travaux 
exécutés suivant un plan ou un programme, dans les cas 
prévus par règlement du gouvernement;

Attendu que le paragraphe x du premier alinéa de 
l’article 2 du Règlement sur l’évaluation et l’examen des 
impacts sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 23), en 
vigueur avant le 23 mars 2018, assujettissait à la procédure 
d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement 
l’établissement ou l’agrandissement d’un lieu servant, en 
tout ou en partie, au dépôt définitif de sols qui contiennent 
une ou plusieurs substances dont la concentration est supé-
rieure aux valeurs limites fixées à l’annexe C, de même 
que le dépôt définitif de tels sols dans un lieu d’élimination 
déjà établi et pour lequel il n’a été délivré aucun certificat 
d’autorisation permettant ce dépôt;

Attendu que ce règlement a été remplacé par le 
Règlement relatif à l’évaluation et l’examen des impacts 
sur l’environnement de certains projets (chapitre Q-2,  
r. 23.1);

Attendu que le paragraphe 1 du premier alinéa de 
l’article 37 de la partie II de l’annexe 1 de ce règlement 
assujettit également ce type de projet à la procédure d’éva-
luation et d’examen des impacts sur l’environnement;

Attendu que l’article 291 de la Loi modifiant la Loi 
sur la qualité de l’environnement afin de moderniser le 
régime d’autorisation environnementale et modifiant 
d’autres dispositions législatives notamment pour réfor-
mer la gouvernance du Fonds vert prévoit, entre autres, 
que tout projet pour lequel la procédure d’évaluation et 
d’examen des impacts sur l’environnement est en cours 
le 23 mars 2018 se poursuit suivant la procédure établie 
selon les nouvelles dispositions de la sous-section 4 de la 
section II du chapitre IV du titre I de la Loi sur la qualité 
de l’environnement;

Attendu que Gestion 3 L B inc. a transmis à la 
ministre du Développement durable, de l’Environnement 
et de la Lutte contre les changements climatiques un avis 
de projet, le 30 octobre 2017, et ce, conformément aux 
dispositions de l’article 31.2 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement, tel qu’il se lisait avant le 23 mars 2018, 
relativement au projet de lieu d’enfouissement et de centre 
de traitement de sols contaminés sur le territoire de la 
ville de Bécancour;

Attendu que Gestion 3 L B inc. a transmis à la 
ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et de la Lutte contre les changements climatiques 
une étude d’impact sur l’environnement, le 10 juillet 
2018, et que celle-ci l’a rendue publique le 12 juillet 2018, 
conformément à l’article 31.3.2 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement;

Attendu que Gestion 3 L B inc. a transmis, le  
15 octobre 2019, la déclaration exigée en vertu de l’arti- 
cle 115.8 de la Loi sur la qualité de l’environnement;
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